
Binche (Buvrinnes)
 Ancien relais – 

camp de vacances

 Faire offre à partir de 105.000€



Adresse     :   Rue de Bienne, 55 à 7133 Binche (Buvrinnes) 
Superficie     :   

• superficie habitable : +ou- 660m²
• terrain : 5858m²

Numéro cadastral     :   Section  C 39/2 L, M et N
Rapport électrique : installation non conforme 
Note PEB : /

Bâtiment anciennement à usage de relais et de camp de vacances. Au plan de 
secteur,  le  bâti  est  en  zone  d'habitat  (rouge)  et  le  terrain  arrière  en  zone 
d'espace vert (verte).
Le bâtiment  fait  près de 44 m de long sur  une largeur  de 7,5 m soit  une 
superficie au sol de +/- 330 m².
Le terrain longe un Ravel sur une longueur de +/- 328 mètres.

Faire offre à partir de 105.000,00€ - Code Immoweb : 21317033 

Les offres, prix déposé à majorer des frais de l'acte à intervenir ainsi que les frais  
BDES,  seront   obligatoirement  déposées  avec  accusé  de  réception, au  service 
Patrimoine de la Ville de Charleroi, Chaussée de Lodelinsart, 325-327 à 6060 Gilly, 
les  jours  ouvrables   de  9h  à  11h  et  de  13h  à  15h  ou par  e-mail  à 
ventimmo  @charleroi.be  .  

Période de dépôt des offres :
du lundi 02 février 2026 au vendredi 03 avril 2026 à 15h.

Visite : Prise de rendez-vous obligatoire – 071/86.30.65.

Les candidats ayant déposé une offre sont,  sous peine de nullité, conviés à la 
clôture des offres, fixée le JEUDI 09 AVRIL 2026 à 10h en nos bureaux, afin de 
participer  à  l'enchère  qui  déterminera  le  futur  propriétaire,  sous  réserve 
d'acceptation par les Autorités communales. 
Enchère de minimum : 500,00 EUR. 

La vente est conclue sous les conditions d'une vente de gré à gré.

Informations  gEnErales:

Conditions  d'offre:

mailto:patrimoine@charleroi.be


Informations générales     :  

Rue de Bienne, 55 à 7133 Binche     (Buvrinnes)  

Au plan de secteur, le bâti est en zone d'habitat (rouge) et le terrain arrière est en zone
d'espace vert (verte).

Ce  lieu  s’appelait  autrefois  « le  Relais  de  Buvrinnes »  et  était  un  ancien  camp  de
vacances.

Le bâtiment fait près de 44 m de long sur une largeur de 7,5 m soit une superficie au sol
de +/- 330 m².

Le terrain longe un Ravel sur une longueur de +/- 328 mètres.

Sur base du plan, la vente du site comporte les lots 2, 3 et 4 sis rue de Bienne, 55 à 7133
Binche (Buvrinnes)  précadastrés C  39/2  L,  M  et  N  pour  une  superficie  totale  selon
mesurage de 5.858 m².

Remarque: les débris et autres objets, encombrants, etc...resteront sur place et ne seront
pas évacués par le propriétaire vendeur.
Informations communiquées à titre indicatif et non contractuelles.
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Limite suivant le prescrit du plan de délimitation du géomètre

VAN DEN BOSSCHE Claude (réf. 1987-087.1) dessiné le

19.01.1988.
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Limite suivant le prescrit du plan du Géomètre

VAN DEN BOSSCHE (réf. 1987-087.1) dressé

le 19.01.1988.
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Limite suivant le prescrit du plan de délimitation du géomètre

VAN DEN BOSSCHE Claude (réf. 1987-087.1) dessiné le

19.01.1988.

LOT 3  -  cad. section C, n°39H/2 partie

Superficie: 54a 05ca (soit 5405m²)

Borne ancienne

couchée recalculée

Borne ancienne

couchée recalculée

Clôture privative

LOT 4  -  cad. section C, n°39H/2 partie

Superficie: 02a 75ca (soit 275m²)

Limite suivant le prescrit du plan d'échange

dressé par le géomètre communal (réf.

2018.017.01)  le 19.01.1988.

Cr.1

Cr.2

Cr.3

Borne ancienne

Borne ancienne

Lot 2 au plan d'échange

(ref.2018.017.01 du

02/06/2023).

Lot 1 au plan d'échange

(ref.2018.017.01 du 02/06/2023).

IdP:C39K/2

IdP:C39L/2

mur privatifs érigé à cheval sur la limite

LOT N°3

N° DISTANCE

C.20 195.09

C.21 8.83

C.22 10.00

C.23 9.23

C.24 20.15

C.25 21.87

C.26 26.23

C.27 11.67

C.28 1.37

C.29 3.34

C.30 108.11

C.31 8.67

C.32 110.00

C.33 101.44

C.1 2.01

C.2 9.03

C.3 25.10

C.18 9.68

C.17 1.58

C.20

Superficie : 5 405 m²

LOT N°4

N° DISTANCE

C.34 5.92

C.28 11.67

C.27 26.23

C.26 21.87

C.25 20.15

C.24 9.23

C.23 10.00

C.22 94.94

C.34

Superficie : 275 m²

C.1 637931.538 617685.710

C.2 637932.122 617683.789

C.3 637934.745 617675.143

C.4 637931.156 617674.141

C.5 637920.479 617674.895

C.6 637918.477 617682.061

C.7 637941.916 617673.104

C.8 637942.022 617672.707

C.9 637943.032 617668.925

C.10 637943.091 617668.727

C.11 637943.708 617668.905

C.12 637947.189 617669.888

C.13 637947.453 617668.838

C.14 637947.574 617668.487

C.15 637949.487 617669.048

C.16 637961.282 617672.504

C.17 637961.528 617672.573

C.18 637958.923 617681.898

C.19 637940.895 617676.861

C.20 637961.953 617671.054

C.21 638148.666 617727.591
C.22 638157.119 617730.150
C.23 638166.079 617734.595
C.24 638174.567 617738.214
C.25 638192.981 617746.406

C.26 638212.920 617755.383
C.27 638236.925 617765.966
C.28 638248.031 617769.541
C.29 638248.550 617770.812
C.30 638247.651 617774.029

C.31 638143.529 617744.938
C.32 638135.178 617742.605
C.33 638029.236 617713.006
C.34 638245.795 617764.062
Cr.1 637928.904 617691.147

Cr.2 637995.424 617708.858
Cr.3 638236.888 617775.691
P.1 637934.713 617684.487
P.2 637926.434 617661.040
P.3 637970.664 617679.866

Tableau des coordonnées (syst.  LAMBERT  2008 - N°, X, Y)

P.xx

C.xx

X.x

Point de recalage

Point de contour

Point de mur(et)

Légende :

Cr.xx
Clou repère

Borne ancienne

0.00m 6.25m 12.50m 18.75m 25.00m

Extrait du plan cadastral

L'an deux mille vingt-trois, le douze du mois de juin.

Je soussigné Michaël PAQUET, Géomètre-Expert juré employé par la Ville de Charleroi (ID : CAD140025), légalement

diplômé et assermenté en cette qualité près du Tribunal de Première Instance séant à 6000 Charleroi le 07.07.1997,

déclare :

Avoir été requis par le service Patrimoine de la Ville de Charleroi, afin de dresser le plan de deux lots à prendre dans plus

grand bien sis à Binche, 5e Division (Buvrinnes), Section C, n° 39H/2.

Avoir procédé au mesurage du bien en cause et avoir :

- fixé la limite C1 à C3 avec la parcelle voisine cadastrée C39K/2, suivant le prescrit du plan d'échange réalisé par mes

soins le 02.06.2023 (réf.2018.017.01) ;

- fixé les limites C3-C19-C18-C17-C20 à C22-C34-C28 à C33-C1 avec les parcelles voisines cadastrées C39L/2, C39V,

C39L et avec du domaine public non cadastré (Ravel) suivant le prescrit du plan du géomètre VAN DEN BOSSCHE (réf.

1987-087.1) dressé le 19.01.1988;

- fixé la limite C22 à C28 entre les lots 3 et 4 suivant les voeux de mon requérant.

Avoir constaté pour les lots ainsi circonscrits, tels que représentés au plan ci-joint,  les superficies suivantes :

Lot 3 (cad ) 54 ares,  05 centiares (soit 5405m²)

Lot 4 (cad 02 ares,  75 centiares     (soit 275m²)

Estimant ma mission terminée, j'ai clos ici le présent procès-verbal de mesurage pour servir et valoir ce que de droit.

Remarques :

Le présent plan a été réalisé pour que la Ville de Charleroi puisse céder l'ensemble de sa propriété sise sur la commune

de Buvrinnes.

Préalablement à la vente, la Ville de Binche et la Ville de Charleroi vont échanger les lots 1 et 2 repris au plan du géomètre

communal dressé le 02.06.2023 (réf.2018.017.01 - réf PRECAD 5604-10198).

Au vu de la situation des lieux et de l'occupation d'une partie de la propriété communale par le fermier, nous avons crée un

lot 4. Ce dernier pourra lui être rétrocédé ou sera intégré dans la vente globale (lots 1,3 et 4). Dans ce cas, l'acquéreur fera

son affaire de cette occupation.
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ECHELLE(S) :  1/250

Gilly, le 12.06.2023

LE RESPONSABLE DU

SERVICE TOPOGRAPHIE :

Michaël PAQUET, ing.

CAD140025

PROVINCE DE HAINAUT

VILLE DE CHARLEROI
SECTION  DE  BUVRINNES

LA DIRECTION

DU BUREAU D'ETUDES.

VU ET APPROUVE PAR
Le Directeur Général,

LE CONSEIL COMMUNAL

LE COLLEGE COMMUNAL
Le Bourgmestre, Par délégation,

V. DEJAIFFE, ing.

Directrice adjointe du Bureau d'Etudes

L. MAZOUZ .
L'Echevin Responsable

BUREAU D'ETUDES
SERVICE
TOPOGRAPHIE

Dressé par Michaël PAQUET,

Géomètre-Expert (CAD 140025),

Légalement assermenté le 07/07/1997

par devant le Tribunal de Première instance séant à Charleroi.
Relevé par Michaël PAQUET, Guy DENEURE & Bryan STASSIN

Dessiné par Bryan STASSIN

 LOT 4

 LOT 3

IdP: C39K/2

IdP: C39L/2



Conditions d'offre :

Faire offre à partir de 105.000,00€ - Code Immoweb : 21317033 

Les offres, prix déposé à majorer des frais de l'acte à intervenir ainsi que les frais
BDES,  seront  obligatoirement  déposées  avec  accusé  de  réception,  au  service
Patrimoine  de  la  Ville  de  Charleroi,  Chaussée  de  Lodelinsart,  325-327  à  6060
Charleroi (Gilly), les jours ouvrables de 9h à 11h et de 13h à 15h ou par e-mail à
ventimmo@charleroi.be

Période de dépôt des offres : du lundi 02 février 2026 au vendredi 03 avril 2026
à 15h

Visite : Prise de rendez-vous obligatoire – 071/86.30.65

Les candidats ayant déposé une offre sont,  sous peine de nullité, conviés à la
clôture des offres, fixée le JEUDI 09 AVRIL 2026 à 10h en nos bureaux, afin de
participer  à  l'enchère  qui  déterminera  le  futur  propriétaire,  sous  réserve
d'acceptation par les Autorités communales.

Enchère de minimum : 500,00 €

La vente est conclue sous les conditions d'une vente de gré à gré.


